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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
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Direction départementale 

de la protection des populations 

des Bouches-du-Rhône 

 

 

RAA 

 

Arrêté relatif à la création du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail  

de la direction départementale de la protection des populations des Bouches-du-Rhône. 

 

 

Le préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet des bouches du Rhône 

 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique de l'Etat, notamment son article 16 ; 

 

Vu le décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène, la sécurité et la prévention 

médicale dans la fonction publique ; 

 

Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 

interministérielles ; 

 

Vu le décret n°2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les 

administrations et les établissements publics de l'Etat ; 

 

Vu l’avis du comité technique de la direction départementale de la protection des populations des 

Bouches-du-Rhône en date du 05 mars 2019. 

 

Sur proposition de Mme la directrice départementale de protection des populations des Bouches-

du-Rhône. 

 

 

Arrête : 
 

Article 1
er

 
 

Un comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail est créé auprès de la directrice 

départementale de la protection des populations des Bouches-du-Rhône.  

Ce comité comporte 5 sièges de représentants titulaires du personnel.  
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Article 2 
 

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail créé en application de l’article 1
er

  

apporte son concours, pour les questions concernant la direction départementale de la protection 

des populations des Bouches-du-Rhône, au comité technique de la direction départementale de la 

protection des populations des Bouches-du-Rhône ayant compétence dans le cadre du titre III du 

décret du 15 février 2011 susvisé pour connaître de toutes les questions concernant la direction 

départementale de la protection des populations des Bouches-du-Rhône. 

 

Article 3 

 

La composition de ce comité est fixée comme suit : 

 

a) Représentant de l’administration : 

 

- la directrice de la protection des populations des Bouches-du-Rhône ; 

- le secrétaire général de la direction départementale de la protection des populations des    

Bouches-du-Rhône 

 

b) Représentants du personnel : 5 membres titulaires et 5 membres suppléants ; 

 

c) Le médecin de prévention, l’assistant ou le conseiller de prévention ; 

 

d) L’inspecteur santé et sécurité au travail. 

Article 4 

L’arrêté n° 2015064-001 du 05 mars 2015 relatif à la création du comité d'hygiène, de sécurité et 

des conditions de travail de la direction départementale de la protection des populations des 

Bouches-du-Rhône  est abrogé.  

 

Article 5 
 

La directrice départementale de la protection des populations des Bouches-du-Rhône est chargée 

de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratif de la préfecture 

des Bouches-du-Rhône.  

 

 

Fait à Marseille, le   14 mars 2019 

 

 

Le Préfet,  

 

Pour le Préfet 

La Secrétaire Générale 

 

SIGNE 

 

 

Juliette TRIGNAT 
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PRÉFECTURE DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
 
 
 

ARRETE TEMPORAIRE REGLEMENTANT LA VENTE AU DETAIL 
ET LE TRANSPORT DE CARBURANT 

DANS LES COMMUNES DU DEPARTEMENT DES BOUCHES DU RHONE 
 
 
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
 
Le préfet de police des Bouches-du-Rhône, 
 
Vu le code pénal ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de la sécurité intérieure ;  
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 3 décembre 2014 portant nomination de M. Christophe REYNAUD en qualité de 
directeur de cabinet du préfet de police des Bouches du Rhône ; 
 
Vu le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES, Préfet de Police des 
Bouches-du-Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du 22 octobre 2018 donnant délégation de signature à M. Christophe REYNAUD, 
directeur de cabinet du préfet de police des Bouches du Rhône ; 

Considérant qu’il convient de prendre les mesures nécessaires en vue d’assurer l’ordre, la sécurité 
et la salubrité publics ; 

Considérant que pour prévenir, durant le week-end des 23 et 24 mars 2019 dans le cadre ou en 
marge du mouvement des gilets jaunes, tout incident ou trouble à l’ordre public occasionné par 
l’utilisation de produits combustibles et ou corrosifs, carburants et gaz inflammable, il convient 
d’en réglementer la vente au détail et le transport sur le territoire des communes du département des 
Bouches du Rhône ; 
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ARRÊTE : 
 
 
 
ARTICLE 1  : La vente au détail dans tout récipient transportable de produits combustibles et ou 
corrosifs, carburants et gaz inflammable est interdite sur le territoire de l’ensemble des communes 
du département des Bouches du Rhône du vendredi 22 mars 2019 à 18 heures au lundi 25 mars 
2019 à 8 heures. 

Les gérants des stations-service, notamment celles disposant d’appareils ou pompes automatisées 
de distribution d’essence, devront s’assurer du respect de cette prescription. 
 
 
ARTICLE 2  : Le transport de produits combustibles et ou corrosifs, carburant et gaz inflammable 
est interdit dans tout récipient tel que bidon ou jerrican durant la même période. 
 
 
ARTICLE 3  : Le directeur régional de l’Unité Territoriale de la Direction Régionale de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement, les maires du département des Bouches-du-
Rhône, le directeur départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de 
gendarmerie des Bouches du Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-
Rhône et du Préfet de police des Bouches-du-Rhône. 
 

 
 
 

Fait à Marseille, le 18 mars 2019 
 

Pour le préfet de police 
Des Bouches-du-Rhône, 
Le directeur de cabinet 

 
 

Signé 
 
 

Christophe REYNAUD 
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PRÉFECTURE DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
 
 
 

ARRETE TEMPORAIRE REGLEMENTANT LA VENTE ET L’USAGE 
DES PETARDS ET PIECES D’ARTIFICES  

DANS LES COMMUNES DU DEPARTEMENT DES BOUCHES DU RHO NE 
 
 
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
 
 
 
Le préfet de police des Bouches-du-Rhône, 
 
Vu le code pénal ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de la sécurité intérieure ;  
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 3 décembre 2014 portant nomination de M. Christophe REYNAUD en qualité de 
directeur de cabinet du préfet de police des Bouches du Rhône ; 
 
Vu le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES, Préfet de Police des 
Bouches-du-Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du 22 octobre 2018 donnant délégation de signature à M. Christophe REYNAUD, 
directeur de cabinet du préfet de police des Bouches du Rhône ; 

Considérant qu’il convient de prendre les mesures nécessaires en vue d’assurer l’ordre, la sécurité 
et la salubrité publics ; 

Considérant que pour prévenir, durant le week-end des 23 et 24 mars 2019 dans le cadre ou en 
marge du mouvement des gilets jaunes, tout incident ou trouble à l’ordre public occasionné par 
l’utilisation de pétards ou pièces d’artifices, il convient d’en réglementer la vente et l’usage sur le 
territoire des communes du département des Bouches-du-Rhône ; 
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ARRÊTE : 

 
 
 
 
 
 
ARTICLE 1  : L’usage des pétards, pièces d’artifices, de fusées de détresse et de tous autres 
matériels utilisés comme feux d’artifices est interdit sur le territoire de l’ensemble des communes 
du département des Bouches du Rhône du vendredi 22 mars 2019 à 18 heures au lundi 25 mars 
2019 à 8 heures. 
 
ARTICLE 2  : Sont interdits sur la voie publique, et tous autres lieux où se fait un grand 
rassemblement de personnes, les tirs et jets d’armes à feux, de pétards, pièces d’artifices, de fusées 
de détresse et de tous autres matériels utilisés comme feux d’artifice. 
 A l’occasion des fêtes traditionnelles de leurs communes, les Maires du département 
pourront à titre dérogatoire et sous leur propre responsabilité, autoriser l’usage de pièces d’artifices 
à l’exclusion des pétards, fusées de détresse et de tous autres matériels utilisés comme feux 
d’artifice. 
 
ARTICLE 3  : La vente de pétards et d’artifices est interdite dans tout le département du vendredi 
22 mars 2019 à 18 heures au lundi 25 mars 2019 à 8 heures. 
 
ARTICLE 4  : Le présent arrêté ne s’applique pas aux professionnels des spectacles 
pyrotechniques ayant obtenu les dérogations règlementaires, titulaires d’un certificat de 
qualification et ayant reçu un agrément préfectoral. 
 
ARTICLE 5  : Le directeur régional de l’Unité Territoriale de la Direction Régionale de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement, les maires du département des Bouches du 
Rhône, le directeur départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent  arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-
Rhône et du Préfet de police des Bouches-du-Rhône. 
 

 
 
 

Fait à Marseille, le 18 mars 2019 
 

Pour le préfet de police 
Des Bouches-du-Rhône, 
Le directeur de cabinet 

 
 

Signé 
 
 

Christophe REYNAUD 
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Le préfet
Signé :

Pierre DARTOUT
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, DE LA LEGALITE
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES ELECTIONS ET DE LA REGLEMENTATION
DCLE/BER/FUN/2019/N°  

Arrêté portant habilitation de la société dénommée 
« MARBRERIE BERENGER »  sise à AUBAGNE (13400) 

dans le domaine funéraire,  du 19 mars 2019

 Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur

   Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),   (notamment  les  articles  L2223-19 et
L2223-23 ) ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - § IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  25  avril  2018  portant  habilitation  sous  le  n°18/13/575  de  la  société
dénommée « MARBRERIE BERENGER » sise à AUBAGNE (13400) dans le domaine funéraire
jusqu’au 24 avril 2019 ;

Vu  la  demande  reçue  le  04  mars  2019  de  Monsieur  Xavier  BERENGER,  gérant,  sollicitant  le
renouvellement de l’habilitation de la société  susvisée dans le domaine funéraire ;

Considérant que Monsieur Xavier BERENGER, titulaire du diplôme d’état de Conseiller funéraire et
de  la  formation  complémentaire  de  42  heures  de  dirigeant  d’entreprise  ,  justifie  de  l’aptitude
professionnelle requise au 1er janvier 2013, pour l’exercice des fonctions de dirigeant (cf. art. D2223-
55-2 et D2223-55-3) ;

Considérant que la société est constituée conformément à la législation en vigueur ;
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Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

A R R E T E 

Article 1  er   :  La société dénommée « MARBRERIE BERENGER» sise Chemin de la Colline aux
Oiseaux à AUBAGNE (13400) représentée par Monsieur Xavier BERENGER, gérant,  est habilitée à
exercer sur l'ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes :

- organisation des obsèques
- fourniture des housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que

des urnes cinéraires
- fourniture de personnel,  des objets  et  prestations nécessaires  aux obsèques,  inhumations,

exhumations et crémations.

Article 2 : Le numéro d'habilitation attribué est : 19/13/575.

Article  3 : L'habilitation est accordée pour 6 ans à compter de la date du présent arrêté. La demande
de renouvellement devra être effectuée deux mois avant son échéance..

Article 4 : L’arrêté préfectoral du 25 avril 2018 susvisé, portant habilitation sous le n°18/13/575 est
abrogé.

Article 5 : L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la réalisation de
tout ou partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. Ce dernier doit être
habilité pour la prestation qu’il sous-traite ; de même que les sous-traitants doivent être habilités pour

chacune des prestations du service extérieur qu’ils fournissent de manière habituelle aux familles. A
défaut du respect de ces prescriptions, leur responsabilité conjointe pourra être mise en cause.

Article 6: La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée par
le préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux dispositions de l’article
L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants :
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont soumises
les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article 7 : La présente décision peut  faire l’objet, dans un délai  de deux mois à compter  de sa
notification,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  mes  services,  d’un  recours  hiérarchique  auprès  de
Monsieur  le  Ministre  de l’Intérieur  ;  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de

Marseille. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Article 8 : La Secrétaire Générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le Directeur Départemental
de  la  sécurité  publique  des  Bouches-du-Rhône  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

FAIT à MARSEILLE, le 19 mars 2019

Pour le Préfet
Le Chef de Bureau

SIGNE
Marylène CAIRE
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, DE LA LEGALITE
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES ELECTIONS ET DE LA REGLEMENTATION
Activités funéraires
DCLE/BER/FUN/2019/N°  

Arrêté portant habilitation de la société dénommée 
« MARBRERIE BERENGER »  sise à GEMENOS (13420) 

dans le domaine funéraire,  du 19 mars 2019

 Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur

   Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),   (notamment  les  articles  L2223-19 et
L2223-23 ) ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - § IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral du 25 avril 2018 portant habilitation sous le n°18/13/600 de l’établissement
secondaire de la société dénommée « MARBRERIE BERENGER » sise à GEMENOS (13420) dans le
domaine funéraire jusqu’au 24 avril 2019 ;

Vu  la  demande  reçue  le  04  mars  2019  de  Monsieur  Xavier  BERENGER,  gérant,  sollicitant  le
renouvellement de l’habilitation de la société  susvisée dans le domaine funéraire ;

Considérant que Monsieur Xavier BERENGER, titulaire du diplôme d’état de Conseiller funéraire et
de  la  formation  complémentaire  de  42  heures  de  dirigeant  d’entreprise  ,  justifie  de  l’aptitude
professionnelle requise au 1er janvier 2013, pour l’exercice des fonctions de dirigeant (cf. art. D2223-
55-2 et D2223-55-3) ;

Considérant que la société est constituée conformément à la législation en vigueur ;
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Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

A R R E T E 

Article 1  er   :  L’établissement secondaire de la société dénommée « MARBRERIE BERENGER» sise
4, Rue de la République à GEMENOS (13420) représentée par Monsieur Xavier BERENGER, gérant,
est habilitée à exercer sur l'ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes :

- organisation des obsèques
- fourniture des housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que

des urnes cinéraires
- fourniture de personnel,  des objets  et  prestations nécessaires  aux obsèques,  inhumations,

exhumations et crémations.

Article 2 : Le numéro d'habilitation attribué est : 19/13/600.

Article  3 : L'habilitation est accordée pour 1 an à compter de la date du présent arrêté.
La demande de renouvellement devra être effectuée deux mois avant son échéance..

Article 4 : L’arrêté préfectoral du 25 avril 2018 susvisé, portant habilitation sous le n°18/13/600 est
abrogé.

Article 5 : L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la réalisation de
tout ou partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. Ce dernier doit être
habilité pour la prestation qu’il sous-traite ; de même que les sous-traitants doivent être habilités pour

chacune des prestations du service extérieur qu’ils fournissent de manière habituelle aux familles. A
défaut du respect de ces prescriptions, leur responsabilité conjointe pourra être mise en cause.

Article 6: La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée par
le préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux dispositions de l’article
L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants :
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont soumises
les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article 7 : La présente décision peut  faire l’objet, dans un délai  de deux mois à compter  de sa
notification,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  mes  services,  d’un  recours  hiérarchique  auprès  de
Monsieur  le  Ministre  de l’Intérieur  ;  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de

Marseille. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Article 8 : La Secrétaire Générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le  Colonel commandant le
groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

FAIT à MARSEILLE, le 19 mars 2019

Pour le Préfet
Le Chef de Bureau

SIGNE
Marylène CAIRE
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Marseille, le 15 mars 2019

Préfecture

Direction des
Ressources Humaines

Bureau de l’action sociale

Affaire suivie par : M. Guillaume GIRAUD-LEGRAND
Courriel : guillaume.giraud-legrand@bouches-du-rhone.gouv.fr

Arrêté portant composition du Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT)
de la préfecture du département des Bouches-du-Rhône

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Cote d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

Officier de la légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
ensemble la loi n°84-16 du 24 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l’État ;

VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l’État ;

VU le décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à
la prévention médicale dans la fonction publique ;

VU le décret n°88-123 du 4 février 1988 modifié relatif à la création de comités d’hygiène et de
sécurité des services de préfecture ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 22 novembre 2017 portant nomination de M. Pierre DARTOUT, Préfet de la région
Provence-Alpes-Cote d’Azur, Préfet de la zone de défense et de sécurité sud, Préfet des Bouches-du-
Rhône ;

VU l’arrêté ministériel du 21 juillet 2014 portant création du comité d’hygiène, de sécurité et des
conditions de travail dans certains services déconcentrés du ministère de l’Intérieur ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 juin 2018 portant création du comité d’hygiène, de sécurité et des
conditions de travail de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 février 2019 fixant la liste des organisations syndicales habilitées à
désigner des représentants au sein du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la
Préfecture des Bouches-du-Rhône ;
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VU les résultats des élections professionnelles qui se sont tenues du 30 novembre au 6 décembre
2018 pour la désignation des représentants du personnel au comité technique de la préfecture des Bouches-
du-Rhône ;

VU l’avis du comité technique de la Préfecture des Bouches-du-Rhône en date du 28 février 2019 ;

VU les courriels du syndicat SAPACMI en date des 20 février 2019 et 1er mars 2019 ;

VU le courrier du syndicat CFDT en date du 21 février 2019 ;

VU le courrier du syndicat FO en date du 7 mars 2019 ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

A R R Ê T E

Article 1  er  

Le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la Préfecture des Bouches-du-Rhône
est composé comme suit :

a) Représentants de l’administration : 

• le préfet, président, ou son représentant.
• la secrétaire générale de la préfecture, responsable ayant autorité en matière de gestion des

ressources humaines ou son suppléant.

b) Représentants du personnel : 8 membres titulaires, 8 membres suppléants.

• Représentants du syndicat FO  

Membres titulaires Membres suppléants

M. Jean-Roch DUVAL Mme Fabienne FERRERI

Mme Sakina LABIED M. Gilles BERTOTHY

Mme Myriam ASSILA Mme Marie-Josée PICCO

Mme Rose LABEILLE Mme Marie-Pierre NICOLAI

• Représentants du syndicat SAPACMI  

Membres titulaires Membres suppléants

Mme Karima BOURICHE M. Eric GUINTI

Mme Dalila BENDELLALI Mme Hassiba GATT

• Représentants du syndicat CFDT  

Membres titulaires Membres suppléants

Mme Hassania FADLAN M. Patrick PAYAN

Mme Valérie KEPEKIAN Mme Krystel POTHIN

c) Le médecin coordonnateur régional de prévention ou son représentant.

d) Le conseiller de prévention et les assistants de prévention.
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e) Les inspecteurs santé et sécurité au travail.

Le préfet est assisté en tant que de besoin par des experts issus de l’administration et concernés par
des questions soumises à l’avis du comité.

Article 2

La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 15 mars 2019

Pour le préfet,
 et par délégation 

la secrétaire générale

signé :

Juliette TRIGNAT

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivant sa notification devant la juridiction administrative

compétente, qui peut aussi être saisie par l’application « Télérecours citoyens », accessible à partir du site

www.telerecours.fr
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arrêté ordonnancement secondaire 18 mars 2019 BDR
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